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Depuis quelques semaines les agents d’EDF sont en action pour la validation de leurs salaires
et la défense du service public. 
 
Nous venons d’apprendre ce soir que plusieurs dizaines d’entre eux ont été mis en garde à
vue suite à leurs actions. 
 
La revalorisation des salaires et la défense du service public sont deux causes justes qui
tiennent de l’action  citoyenne et syndicale, et, ne peuvent en aucun cas être confondues avec
des actes de délinquance. 
 
C’est pourquoi le conseil municipal de Tremblay-en-France demande leur libération
immédiate. 

 
 
 

 
 
 
 
 


